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PER individuel

Pour le quinquagénaire qui veut payer moins d’impôts

Le pland’épargnere
traite (PER) a vocation
à remplacer les anciens
produits retraite et

peut être souscrit à titre indivi
duel via votxe banque, un cour
tier ou un assureur. Ouvert à
tous, sans restriction d’âge,
quelle que soit votre situation
professionnelle (demandeur
d’emploi, salarié, indépen
dant), il prend la forme d’un
contrat d’assurance vie ou d’un
compte-titres et permet de
bénéficier d’un capital une fois
à la retraite. La sortie de ce plan
peut aussi s’effectuer en rente
viagère, un choix à préciser dès
la souscription du contrat.

Pour alimenter votre PER,
vous pouvez effectuer des ver
sements volontaires.Vous avez,
en outre, la possibilité de trans
férer un PER d’entreprise vers
votre PER individuel, et de
récupérer ainsi l’épargne sala
riale versée sur ce plan (inté
ressement, participation, abon
dement... ).Enfin, il est autorisé
de transférer d’anciens pro
duits d’épargne retraite (Perp,
contrat Madelin, Perco...), qui
existaient avant octobre 2019.
Mais si ces placements ont
moins de 10 ans, vous risquez
de subir des frais allant jusqu’à
5 % de l’épargne reversée.

Dans l’autre sens, vous pou
vez transférer votre PER indi
viduel vers un PER d’entre
prise collectif, avec des frais
atteignant jusqu’à 1 % de
l’épargne accumulée, pour un
plan de moins de cinq ans.

Le PER individuel fait géné
ralement l’objet d’une gestion
pilotée. Selon votre profil d’in-

vestisseur, vos économies sont
placées sur diff érents supports
En général, plus vous êtes loin
de la retraite et plus votre
épargne est investie dans des
actifs risqués, mais potentiel
lement très rémunérateurs. Et
quand vous approchez de la fin
de votre carrière, plus votre
argent est orienté vers des sup
ports sécurisés, comme le fonds
en euros de l’assurance vie.

Votre capital reste bloqué
jusqu’à la retraite, mais il est
possible de le récupérer en cas
d’invalidité, de décès de votre
conjoint(e), d’expiration de
vos droits au chômage, de
surendettement, d’acquisition
de la résidence principale et
de cessation d’activité non
salariée à la suite d’une liqui
dation judiciaire.

Fiscalité. L’argent
versé sur un PER peut
être déduit des reve

nus imposables, dans la limite
de 10 % des revenus profession
nels ou 4114 euros si ce mon
tant est plus élevé. Et pour un
indépendant, en respectant un
plafond de 10 % des bénéfices
imposables, dans la limite de
351936 euros, auquels’ajoutent
15 % du bénéfice compris entre
43992 et 351936 euros. Ou bien,
jusqu’à 4114 euros et 15% du
bénéfice imposable compris
dans cette même fourchette, si
ce montant est plus élevé.

En cas de déduction effec
tuée pendant le plan, la fisca
lité à la sortie diffère. Après un
abattement de 10%, les
sommes récupérées sous la
forme d’une rente sont sou-

Ouvert à tous, sans restriction d’âge, quelle que soit
votre situation professionnelle, le PER prend la forme
d’un contrat d’assurance vie ou d’un compte-titres.

mises à l’impôt sur le revenu,
auquel s’ajoutent 17,2 % de
prélèvements sociaux après
application là encore d’un abat
tement, plus ou moins impor
tant selon votre âge. Pour une
sortie en capital, les versements
sont soumis à l’impôt sur le
revenu et les gains réalisés par
le PER au prélèvement forfai
taire unique (PFU) à 30%.

Dans l’hypothèse d’une non
déduction des versements, le
capital bénéficie cette fois-ci
d’une exonération d’impôt et
de prélèvements, tandis que
vos profits restent soumis au
PFU. La rente est, quant à elle,
partiellement imposable sur le
revenu, avec un abattement
plus ou moins important selon
votre âge et des gains soumis
aux prélèvements sociaux.

Succession. Au
décès de l’épargnant,
le PER est clôturé. Si

le plan a été ouvert sous forme
d’un compte-titres, les sommes
sont intégrées dans la succes
sion. S’il prend la forme d’une
assurance vie, la fiscalité avan
tageuse s’applique alors et
l’argent placé revient aux per
sonnes désignées dans la clause
bénéficiaire du contrat.

L’avis du Revenu
Le PER permet de préparer
sa retraite en bénéficiant
de diverses options de sortie
et de déductions fiscales.
Privilégiez les contrats
avec de faibles frais
d'entrée et de gestion
Trophées d’Ordu Revenu.
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Le Revenu

Les 26 plans d’épargne retraite
primés par Le Revenu (par catégorie)

Chaque plan d’épargne retraite (PER) individuel est unique et propose des niveaux
de frais différents, des offres de fonds plus ou moins variés, des services spécifiques, etc.

Pour vous aider à faire votre choix, Le Revenu a analysé tous les contrats du marché
et a attribué un Trophée d’Or à vingt-six lauréats, les meilleurs dans leur catégorie.

(1)Appelés aussi “frais sur arrérages" ou “frais de service de la rente”. À noter que certains assureurs facturent, en plus, des frais de gestion de l’encours de rente.
(2) En gestion libre. (3)SO: sans objet. (4)Gestion pilotée uniquement.

Tous droits de reproduction et de représentation réservés au titulaire de droits de propriété intellectuelle 
L'accès aux articles et le partage sont strictement limités aux utilisateurs autorisés.223316 - CISION 9783995600509

Highlight


